
NOUVELLE EQUIPE POUR UN 

NOUVEAU DEPART 

N° 1 AVRIL 2014 
 

INFORMATION MUNICIPALE 

 

Le château d’Haroué et la colline de Sion. 

 

 

 

 

 

 08/05/15  Commémoration armistice 1945 

 10h30 à Benney  

 11h15 à Saint-Remimont  

 09/05/15 Journée Fleurissement 

 11/05/15 - 20h30 Réunion Animer St Remimont  

 30/05/15 - 9h/12h Permanence Mairie  

 06/06/15 Sortie Europa Park   

 27/06/15 Feux de l’Été 

 05/07/15   Vide-Grenier à Saint-Remimont  

 

CALENDRIER 

INFOS / SERVICES  

 

9 rue de la côte  
54740 SAINT-REMIMONT 
Tél/fax : 03.83.25.56.88 

Horaires d’ouverture :  

Mardi 9h30/13h 

Jeudi 15h30/19h30  

Dernier samedi de chaque mois de 

9h à 12h 
 

Mail : mairie.remimont@wanadoo.fr 

Correspondant Est républicain  

jamos2@orange.fr 
 

Trésorerie Haroué-Vézelise :  

03.83.52.40.38 

Lundi, Mardi et Jeudi : 8h30-12h et 

13h30-16h.  

Fermé Mercredi et Vendredi. 

 

 

 

SIA des Fontaines du Madon 

Tél : 03.83.25.00.89 
 

SIE de Pulligny  

Tél/fax : 03.83.52.47.23 

Mail : sie-pulligny@wanadoo.fr 
 

 

Groupement Scolaire Benney -

Lemainville - St Remimont  

Ecole maternelle  

Tél : 03.83.25.56.12 
 

Ecole Primaire  

Tél/fax : 03.83.25.58.97 
 

Collège de l’Euron - Bayon   

Tél : 03.83.72.51.14 
 

Crèche « les Marmottes »   

Tél : 03.83.53.29.67 
 

« Resto Mômes »   

Tél : 03.83.53.29.67 

21 rue de la Gare 

54116 TANTONVILLE 

Tél : 03.83.52.47.93  

Fax : 03.83.52.51.87  

Site internet : ccpaysdusaintois.fr 

Mail : contact@ccpaysdusaintois.fr 

Déchetterie  

Rue de la Gare  

54116 TANTONVILLE 
 

Ordures Ménagères  

Ramassage le lundi matin. 
 

Espace Emploi - TANTONVILLE 

Tél : 03.83.52.45.41 

 

 

MJC Animer St Remimont 

Présidente : Catherine JOLE 

Les Serpettieux :  

Président ; Sylvain LABUSSIERE 

ACCA : 

Président : Thierry HOSMANN 

Les Mirabelles (gymnastique 

adultes) : 

Présidente : Sonia LEUILLIER 

Tél : 06.87.59.57.73 

Ecole de musique du Saintois : 

Tél : 03.83.52.76.35 

GSHB - Football (Dès 6 ans) : 

Président : Pascal MULLER 

Tél : 03.83.52.52.14 

 

 

ADMR : 

Tél : 03.83.72.58.01 
 

Pompiers :  18 

SAMU :  15 

Police :  17 

Service Médigarde :  

Tél : 08 20 33 20 20 
 

Pharmacies de garde :  3237 

N° Urgence Européen :  112 

SAMU Social :  115 

Assistante sociale :  

Tél : 03.83.26.93.37 
 

 

MAIRIE -  TRÉSORERIE 

ASSAINISSEMENT  

ECOLES –ENFANCES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU  

PAYS DU SAINTOIS  

SANTE—URGENCES 

 

N° 3 M a i    2 0 1 5 

I N F O R M A T I O N    M U N I C I P A L E 

ASSOCIATIONS  

Suivez-nous sur la page Facebook de la Mairie :  

 

http://www.facebook.com/pages/Mairie-de-Saint-Remimont/979570925387553 



 

 

 

Suite à la délibération en conseil municipal, il a été retenu les entreprises 
suivantes pour la réhabilitation de l’ancien presbytère en « Nouvelle 
Mairie et logement » :  

 

Lot 01– Gros Œuvre, Démolition, VRD Ets MULLER 

Lot 02—Charpente, Couverture, Zinguerie Ets THOMAS 

Lot 03—Menuiseries Extérieures, Alu, PVC Ets CONCEPT PVC 

Lot 04—Menuiseries Bois  Ets VISINE 

Lot 05—Plâtrerie, Isolation Ets BÉGARD 

Lot 06—Electricité, Chauffage Ets KAUFFMANN 

Lot 07—Chauffage bois, Ventilation, Plomberie Ets CVC ENERGIE 

Lot 08—Chape, Carrelages, Faïences,  
              Sols Souples Ets LEMBO 
 

Lot 09—Serrurerie  Ets FV NDUSTRIES 

Lot 10—Peintures Ets BÉGARD 

Lot 11—Enduits Extérieurs Ets NOREST ENDUITS 

 

Le démarrage du chantier est prévu début mai. 

Un arrêté municipal sera établi afin de faciliter le confort des habitants 
pendant les travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NOUVELLES CONSTRUCTIONS 

Quatre nouveaux pavillons sont sortis de terre rue de Neuviller et rue de 

Benney qui agrémentent et étendent notre commune :  

 

 Au 10 rue de Neuviller  Mr et Mme BENDA 

 Au 12 rue de Neuviller  Mr RUER 

 Au 17 rue de Benney Mr JEANMICHEL et Mme HALLE 

 Au 19 rue de Benney Mr et Mme GERONDI 

BUDGET PRIMITIF 2015 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, a décidé pour le 

budget primitif 2015 :  

 De reporter l’excédent 2014 en Investissement ( 80 589,21 euros) et en 

Fonctionnement (151 503,09 euros). 

 D’accepter le budget préparé en réunion du 9 mars 2015 pour :  

 

FONCTIONNEMENT :  

Dépenses et recettes équilibrées pour 335 003,09 euros. 

INVESTISSEMENT: 

Dépenses et recettes équilibrées pour 558 749,46 euros. 

INFOS VILLAGE 

ANIMER SAINT REMIMONT 

CONVIVIALITÉ 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 

Prochaine information : Septembre 2015. 

Vos suggestions sont les bienvenues 

TRAVAUX MAIRIE 

RÉSERVE INCENDIE 

Afin d’améliorer la sécurité incendie du village, une réserve de 120 m3 a été 

mise en place rue de Neuviller, près du terrain de jeux. 

Les travaux ainsi que la mise  en eau se sont bien déroulés. 

Un espace végétal et convivial sera aménagé autour de cette réserve, ainsi 

que l’aire de jeux qui sera rénovée et améliorée pour le bien de vos 

enfants. 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

A compter du 28 avril 2015, et 

pendant toute la durée des travaux 

« Nouvelle Mairie », au droit de 

l’immeuble portant le n°1 et jusqu’à 

l’immeuble portant le n°5 de la rue de 

la Côte, le stationnement sera interdit 

à tous les véhicules sauf engins de 

chantier. 

ARRÊT DE BUS 

L’arrêt de bus situé côté impair de la 

rue de la Côte sera transféré 

pendant la durée des travaux au 

niveau du 2 rue de Laneuveville. 

SÉCURITÉ 

Suite aux derniers événements 

survenus dans notre village, il vous 

est vivement conseillé de bien 

sécuriser votre habitation (bien 

fermer ses portes, éviter tous signes 

révélant votre absence…), surveiller 

l’environnement proche (voisins…), 

signaler toute présence suspecte 

(véhicules, individus…). 

N’hésitez pas à appeler le 17 de jour 

comme de nuit. 

USOIR 

L’usoir est la bande de terrain située 

entre la route et les habitations et qui 

n’appartient pas aux riverains. Il fait 

partie du domaine public communal. 

 

Pour la bonne entente de tous, il est 

rappelé aux habitants, même si ils 

peuvent utiliser cette bande de 

terrain, qu’ils ne peuvent revendiquer 

comme propriété que le « tour de 

volet ». L’usage désigne sous 

l’expression « tour de volet » une 

étroite bande de terrain qui longe la 

façade de l’habitation, et dont la 

largeur varie de 0,5 à 1 mètre. 

Pour la nécessité d’une entente 

cordiale entre voisins, évitez 

d’encombrer les bords de chaussée. 

BRUITS 

Les travaux de bricolage et de 

jardinage ne peuvent être effectués 

que les jours ouvrables de 8h à 20h, 

les samedis de 9h à 12h et de 15h à 

19h, les dimanches et jours fériés de 

10h à 12h. 

VÉHICULE COMMUNAL 

La commune a acquis un véhicule 

communal de type BERLINGO pour 

faciliter le travail et les déplacements 

au sein de la commune de notre 

employé communal. 

ŒUFS DE PÂQUES 

Le 06 avril 2015, pour Pâques, les enfants du Village, vêtus de leurs plus 

beaux déguisements, ont participé à la traditionnelle chasse aux œufs. 

Tous étaient ravis, rendez-vous est déjà pris pour l’an prochain. 

FEUX DE L’ÉTÉ 

Le 27 juin 2015 auront lieu les feux de l’été, qui, cette année, croisons les 

doigts, seront moins arrosés. 

Une réunion préparatoire à cette manifestation se déroulera à la salle poly-

valente le 11 mai 2015 à 20h30. 

Nous vous y attendons et vous espérons nombreux. 

« ON COMPTE SUR VOUS ». 

Au vue du succès rencontré l’année précédente pour le rafraichissement de 

nos espaces verts, la commune réitère cette journée de convivialité le : 

 

   Samedi 09 mai 2015 aux alentours de 08h30 

 

Nous vous attendons en famille, entre amis… (avec vos outils manuels et/

ou thermiques). 

Les personnes désirant démultiplier leurs vivaces dans leur jardin pourront 

les partager dans les massifs de la commune.  

A déposer à la salle le matin même. 

A la suite de cette matinée de labeur, un casse croûte de l’amitié vous sera 

offert. 

Rendez-vous à tous à 08h30 à la Salle Polyvalente. 

Cette année, la commune invite la population et les deux villages voisins 

(Benney et Lemainville) à venir fêter ensemble l’armistice 1945. 

Nous aurions souhaité, les trois communes et les anciens combattants, un 

office religieux à la mémoire de nos soldats et de nos déportés. 

Messe qui n’aura pas lieu, le prêtre de la paroisse ne jugeant pas utile cette 

commémoration. 

Des dépôts de gerbes auront lieu à Benney à 10h30 aux monuments aux 

morts suivi de Saint-Remimont à 11h15 au cimetière communal. 

S’en suivra une réception à la salle polyvalente du village où tout le monde 

est cordialement invité. 


